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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 6533

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la defense, sur le fait que l'un de ses
predecesseurs lui avait indique qu'un escadron de gendarmerie serait cree a Metz comme unite d'appui de
l'etat-major de la legion de gendarmerie. Il souhaiterait qu'il lui indique pour quelles raisons ce projet n'est pas
encore concretise.

Texte de la réponse

La creation d'un escadron de gendarmerie mobile a Metz n'a fait l'objet d'aucune decision ministerielle. Un projet
de regroupement a Metz de l'escadron 137 precedemment disperse entre Thionville et Rustroff-les-Sierck a ete
envisage en 1989. Apres etude, ce projet a ete abandonne et il est apparu preferable de regrouper l'escadron
137 a Thionville, en raison des possibilites foncieres existantes. Cette operation a ete realisee en janvier 1991.

Données clés

Auteur : M. Masson Jean-Louis
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6533
Rubrique : Gendarmerie
Ministère interrogé : défense
Ministère attributaire : défense

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 11 octobre 1993, page 3398
Réponse publiée le : 27 décembre 1993, page 4748

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6533
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

